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Ville de Genève� PR-1643

Conseil municipal
�

Proposition du Conseil administratif du 31 juillet 2024 en vue du 
bouclement du crédit de réalisation de 6 733 400 francs destiné à 
la rénovation et l’aménagement des cheminements du bois de la 
Bâtie, voté le 17 octobre 2017 (PR-1228/1), avec l’ouverture d’un 
crédit complémentaire de 565 277,39 francs destiné à couvrir les 
dépenses supplémentaires.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers munici-
paux,

Introduction

Selon les dispositions légales de la loi sur l’administration des communes 
(LAC) (B6 05, article 30, alinéa 1, lettres e) et m) et de son règlement d’applica-
tion (B6 05.01, articles 60 et 61), cette proposition a pour but de présenter à votre 
Conseil le décompte final d’un crédit d’investissement terminé géré par le Service 
des espaces verts (SEVE).

Crédit de réalisation dont les dépenses finales sont supérieures au montant voté :

Localisation 		�   Bois de la Bâtie
Libellé	� Rénovation et aménagement des
� cheminements du bois de la Bâtie

N° PFI	� 091.004.10
N° OTP	�  I470027101
Service gestionnaire	�  SEVE
Service bénéficiaire	�  SEVE

Crédit		  N° PR	 Date du vote� Montant TTC
 	 	 	   
Réalisation	 1228/1	 17.10.2017	�  6 733 400,00
Montants des dépenses	 	 	�    7 298 677,39
Total du dépassement TTC	 	 	�    565 277,39

Explication du dépassement 

Dans le cadre des travaux d’aménagement du bois de la Bâtie, des dépenses 
supplémentaires ont dû être engagées pour les raisons suivantes.
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Le projet d’éclairage public a été développé pour être particulièrement adapté 
au contexte naturel du bois. Cet équipement ainsi que les travaux de mise en 
œuvre se sont avérés plus coûteux que prévu. 

Divers travaux non prévus, comme la transformation de la déchetterie pour 
supprimer la circulation des poids lourds dans le parc ainsi que le vandalisme ren-
contré tout au long du chantier, ont entraîné des surcoûts. 

Lors de la sécurisation des falaises, des mesures de protection complémen-
taires ont dû être mises en œuvre pour assurer la stabilité du chemin et la péren-
nité des ouvrages de sécurisation. 

Une subvention cantonale de 266 103 francs a participé au financement de ces 
travaux d’aménagement.

Enfin, une économie estimée à 416 000 francs sera effectuée sur la délibéra-
tion II de la PR-1228 consacrée à l’aménagement de l’espace de loisirs. 

Ces informations ont été communiquées à la commission des travaux, dès que 
le SEVE en a eu connaissance, par des courriers que vous trouverez en annexe à 
ce document. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 60 et 61 du règlement d’application de la loi sur l’administra-
tion des communes du 26 avril 2017;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif, en vue du bouclement 
du crédit de réalisation de 6 733 400 francs destiné à la rénovation et l’aménage-
ment des cheminements du bois de la Bâtie, voté le 17 octobre 2017 (PR-1228/1), 
un crédit complémentaire de 565 277,39 francs destiné à couvrir les dépenses 
supplémentaires.
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Art. 2. – Ajoutée au crédit initial, la dépense complémentaire mentionnée à 
l’article premier sera portée à l’actif du bilan de la Ville de Genève dans le patri-
moine administratif et amortie avec le crédit initial.

Annexes mentionnées
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